
 
L’Europe libérale contre L’EMPLOI ! 

 
Depuis plus de 20 ans, le chômage de masse, la précarité et la pauvreté sévissent en Europe. Les 
licenciements, les fermetures d¹entreprises, les délocalisations se multiplient. Les emplois précaires, la sous-
traitance, le temps partiel imposé se développent. La pauvreté s’accroît 
C’est la résultante des politiques économiques qui, dans tous les pays de l’Union 
Européenne, privilégient la recherche du profit maximum plutôt que la satisfaction des 
besoins sociaux. 
 

Et maintenant que nous propose le projet de « constitution » ? 
 
® "Un marché unique où la concurrence est libre et non faussée" (art I-3) est l’objectif central affiché : c’est un 
encouragement au dumping social et fiscal, à la recherche du profit maximum par la diminution du " coût du travail 
", aux suppressions d’emplois et aux délocalisations, à la réduction des protections sociales. 
 
® L’Union et les Etats doivent "promouvoir des marchés du travail aptes à réagir rapidement" (art III-203) : c’est 
l’encouragement à poursuivre la réduction des droits des chômeurs pour les "inciter" à reprendre n’importe quel 
emploi, ces emplois précaires et à temps partiel imposé que développe le patronat. La Banque Centrale européenne 
voit son indépendance renforcée et sa mission première (la lutte contre l’inflation) confirmée (art III-177), il lui est 
interdit d’accorder des crédits aux institutions et aux entreprises publiques (art III-181) : c’est la poursuite d’une 
politique monétaire restrictive qui ne se préoccupe pas de l’emploi et l’impossibilité de financer des activités 
publiques autrement que par le recours au marché financier. 
 
® Le Pacte de stabilité est reconduit (art III-184) et les Etats devront "renforcer la coordination et la surveillance de 
leur politique budgétaire" (art III-194) : c’est la poursuite de l’étouffement de la croissance économique et de la 
restriction des dépenses publiques au détriment de l’emploi, des protections sociales, des services publics. 
 
® Les restrictions aux mouvements de capitaux sont interdites (art III-156) et la liberté d’installation des entreprises 
est garantie (art III-137) : c’est l’impossibilité de lutter contre la spéculation financière et les délocalisations 
d’entreprises.  
 
® Les aides des Etats aux entreprises sont, sauf dérogations limitées, interdites dès lors qu¹elles risqueraient de 
fausser la concurrence (art III-167) : c’est l’impossibilité de conduire une politique industrielle dynamique et 
d’investir dans la recherche-innovation pour préparer l’avenir. 
 
® Les politiques économiques des Etats devront respecter "le principe d¹une économie de marché ouverte où la 
concurrence est libre" (art III-178) : c’est l’impossibilité de développer des politiques nationales en rupture avec 
le dogme libéral. 
 
NON, cette « constitution » ne répond pas au besoin de développer l’emploi pour 
réduire le chômage et vivre mieux 

REFUSONS CETTE CAMISOLE DE FORCE LIBERALE 
VOTONS " NON " AU REFERENDUM CONSTITUTIONNEL ! 
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Je souhaite prendre contact avec le MOUVEMENT REPUBLICAIN ET CITOYEN 
 

 
Nom et Prénom: …………………………………………tel………………………………...…………  

 
Adresse………………………………………………………………………………………………… 

 
Code postal …………………….…..Ville……………………………….Courriel  
 

Bulletin à retourner à: M.R.C. 9 rue du Fbg Poissonnière – 75009 Paris  imp spé ne pas jeter sur la voie publique 


